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BULLETIN DU JOUR 
Le H s c è n e s de d e s o r d r e qui ae r e n o u 

ve l l en t à la g a r e S a i n t - L a z a r e insp irent 
d e s a g e s réf lex ions an Constitutionnel : 
« Ces t u r b u l e n c e s et c e s p u g i l a t s , d i t -
il , ne s o n t q u e les i n d i c e s trop p a r l a n t s 
d 'un état p a s s i o n n é d e s e s p r i t s . D a n i h 
déta i l d e s faits la re sponsab i l i t é *era 
d é t e r m i n é e par les e n q u ê t a s officielle*; 
m o r a l e m e n t , il va de S"i asia ce t te res
ponsab i l i t é t o m b o s u r les |T*na q u i , o u 
bl iant ce qu'il e s t d û à l ' A s s e m b l é e , au 
p a y s , à leur d i g n i t é propre , ont d o n n é 
l ' exempte d 'ouvrir les é c l u s e s d e la v i o 
l e n c e et d e l ' invec t ive . Libre à e u x d e 
s e compla i re d a n s leur œ u v r e . Eu tire
ront - i l s d u profit ? Cela e s t d o u t e u x ; co 
qui n e l'est p a s , c'est le profond d é g o û t 
d e s h o n n ê t e s c i t o y e n s ; c'est la para lys i e 
a c c r u e d e s affaires; c'est l 'ennui e x a s 
péré q u e c a u s e d a n s toutes l e s c l a s s e a 
ce t te ag i ta t ion d e fièvre s y s t é m a t i q u e 
m e n t et s a v a m m e n t e n t r e t e n u e . L e s 
g r a v e s q u e s t i o n s qui s e débat tent à V e r 
sa i l l e s n'ont m ê m e p l u s la v e r t u d'atta
c h e r J e p u b l i c . On s e p r é o c c u p e m o i n s 
d u suffrage u n i v e r s e l q u e d e s coupa d e 
p o i n g ou d e c a n n e qu i s ' échangent rue 
d ' A m s t e r d a m . I! e s t g r a n d e m e n t t e m p s 
q u e tout ce la ait u n e fin. • Oui , il e s t 
t e m p s q u e cela ait u n e fin ; c 'est au 
g o u v e r n e m e n t et à l ' A s s e m b l é e qu'i l 
appart ient d e t rouver et d 'appl iquer 
un r e m è d e et ce la s a n s le m o i n d r e re 

tard. 
A l ' A s s e m b l é e , M. F r c s n e a u a d e 

m a n d é à q u e s t i o n n e r le m i n i s t r e rela-
tivt m e n t à l 'att i tude du journal le Pays. 
M. Buffet a d i t q u e si la q u e s t i o n devai t 
p r e n d r e u n certa in d é v e l o p p e m e n t , il 
va la i t m i e u x la t rans former en inter 
p e l l a t i o n . M . d e Mal lev i l l e a fait a lor s 
T> m a r q u e r q u e la q u e s t i o n p o s é e par 
M . F r e s n e a u ne d e v a i t pas porter pré
j u d i c e à u n e interpel lat ion qu'i l a n n o n 
çait d e la part d u centre g a u c h e s u r 
l e s é v é n e m e n t s d e la ve i l l e . 

En at tendant cet te in terpe l la t ion p r é 
parée par M. Cas imir Pér ier , on s 'est 
o c c u p é d e la loi m u n i c i p a l e qui ser t 
d ' in termède aux q u e r e l l e s d e s répub l i 
c a i n s et d e s b o n a p a r t i s t e s . La c o m m i s 
s ion n'a pas adopté l ' a m e n d e m e n t d e 
M. J u l e s Ferry q u e l ' A s s e m b l é e lui 
ava i t r e n v o y é la ve i l l e . Cal a m e n d e m e n t 
a é té dé f in i t i vement rejeté par la C h a m 
bre . 

L ' A s s e m b l é e a r e n v o y é à la c o m m i s 
s ion la première partie d e l ' a m e n d e m e n t 
d e M . Lousta lo t , admet tant c o m m e 
é l e c t e u r s c e u x qui sont n é s ou pas n i s 
d a n s la c o m m u n e , m a i s payant la c o n 
tr ibut ion d e s pres tat ions , déclare» t 
qu ' i l s ventent y e x e r c e r l eurs àr<. i = 
d ' é l e c t e u r s . M . d e Lerey d e m a n d e Fins 
c r i p b o n a u r l a l i s t e é l e c l o r a l e d e s c i t o y - n -
n e rés idant p*s d a n s la c o m m u n e q • 
auront d é c l a r e vou lo i r y e x e r c e r l eurs 
dro i t s é l e c t o r a u x . M. P icard objec te 
q u ' u n e s e u l e p e r s o n n e pourrai t vo*er 
d a n s p l u s i e u r s c o m m u n e s . Al d e Cha-
r e p o u s s e la propos i t ion d e Sf.de L a r c y , 
brol qui e s t a d o p t é e par 484 ro ix c o n t r e 
1 8 5 . L ' e n s e m b l e d e s art ic les "> et fi e s t 
adopté. 

C'est a v e c u n profond s e n t i m e n t d e 
t r i s t e s s e q u e n o u s v o y o n s la po l i t ique 
sor t i r d e l ' A s s e m b l é e p o u r d e s c e n d r e 
d a n s la r u e . — L e s s c è n e s déplorabl .-H 
d e la g a r e S a i n t - L a z a r e sont u n s i g n e 
i n q u i é t a n t d e la g r a v i t é d e notre s i t u a 
t ion; e l l e s éve i l l en t d a n s tous l e s e s p r i t s 
d e p é n i b l e s p r e s s e n t i m e n t s . 

U n vo«t q u e l l e e s t l 'erreur et q u e l l e 
e s t la r e s p o n s a b i l i t é d e s h o m m e » pol i t i 
q u e s e t d e s j o u r n a u x q u i p r e n n e n t l'ha
b i t u d e d e la v i o l e n c e d a n s leur l a n g a g e ; 
il n'était q u e trop faci le d e prévo ir , d e 
p u i s l o n g t e m p s , q u " l e s r a d i c a u x et l e s 
b o n a p a r t i s t e s , en ce m o m e n t a u x pri
s e s , e n v i e n d r a i e n t d e s i n j u r e s a u x 
c o u p s . 

L e s s c è n e s d e la g a r e S a i n t «Lazare n e 
s o n t , en eflVt, q u e la s u i t e e t la c o n s é 
q u e n c e d e s triâtes s c è n e s q u i on t eu 
lieu mardi d e r n i e r a l ' A s s e m b l é e e l 
d a n s les cou lo i r s d e l ' A s s e m b l é e . A p r è s 
l e s v i o l e n c e s ora to ires d e M. G a m b e t t e , 
s e s a m i s on t failli faire u n m a u v a i a 

parti à M. H o u h e r . L e s b o n a p a r t i s t e s 
r ipos tent p u b l i q u e m e n t par d e s v i o l e n 
c e s c o u p a b l e s . Tout ce la e s t h o n t e u x et 
at tr i s tant . N o u s e s p é r o n s q u e la force 
p u b l i q u e met tra b ientô t fin à c e s d é s o r 
d r e s . Mais i ls n'en s o n t p a s m o i n s un 
s y m p t ô m e s ignif icat i f et c o m m e l ' ind ice 
d e l'état d e s e s p r i t s et d e la f e r m e n 
tation e x t r ê m e d e s p a s s i o n s p o l i t i q u e s . 

, ^ . 
La polémique des-journaux bonapar

tistes et>t montéeà un très-haut diap- soo. 
Voici quelques extraits des derniers 
articles du Pays : 

c Oui, (lambetta nous a traités de misé 
rable» ! 

» Oui, Gimbetta nous a déclaré qu'il 
non '• IMtrfesaUl 

* One répondis à ces hoquets d'ivrognes ? 
el u y i - l il pas lieu de s'étonner, tout 
d'abord qu'où n'ait pas répondu simplement 
i Gambelta par un coup de pied dans ce 
qu'il a ino; t é si souvent à l'ennemi pendant 
la défense n a t i o n a l e ? . . . 

» Les mi érables, c'est vous, gens de la 
Défense nationale, tigres ou singes, G*m-
bi ttas ou Oéniieux,qui.gto"jours en a i r . è e , 
décampiez devant les A'iemar-d», leur jetant 
pour toute arme vos lo jues d'avocat à la 
figure, et titaut seulement la plume contra ; 
eux, afiu de n'avoir à verser que de l'en
cre I 

1 Les misérables, c'est vous, administra
teurs couarde et altéré*, Falstafls de pro- j 
viuc8, qui buvi'z, n ia 'g i ' z , fumiez faisiez ' 
venir des filles à MarreiMe, à Lyon, à Bor- . 
deaux, pendant que la France perdait son 
dernier écu e.t sa dernière goutte de sang ! ! 

» Les misérables, c'est vous tous, qui ne I 
vous êtes pas battus, républicains infâmes, ! 
qui avez installé votre sale gouve'nement | 
sur les ruines de la patiie, et qui n'avez vu 
dans nos malheurs que l'affirmation de vos 
principes abhorrés I » 

La péroraison est A l'avenant. 1 
t Allez - j donc, prodiguez l'écume, lancez 

la boue, unis.-ez vous tous, les docttinaires 
du 4 Septembre et les assassins de la Com
mune, mettt z-vous tous ensemble et essayez 
df uou-> anacher du cœur de la France, si 
toutefois vous le pouvez ! . . . Votre jour 
approche, et l'heure sonnera bientôt où nous : 
jetterons à terre, au nom de la nation, vos 
insignes honteux, qui déshonorent la France, 
salissent ros murailles et tuent les intéiêis. 

» Et ce jour-là, si vous n'avez pas réussi 
A vous débarrasser de IOUS, si vous n'avez ; 
pu nous conduire ni 1" long de la rue Haxo, 
ni sur les tivages de Nouméa, prenez garde, 
car nous somme» de ceux qui se souvien
nent ! j 

. . . . , . . . ' 
• Ne sentez pas le vin quand vous mon

tez A la tribune, et dites A Gambetta que I 
l'on a toujours tort d'être saoul quand on 
parle dans une Chambre français* où il n'y ; 
a pas que des voyous et des lépublicains. » 

Ceci s ' a d r e s s e a u x s e r g e n t s d e v i l l e j 
d e Par i s : 

Sergents de ville, vou-* connaissez cas I 
gens-là; ce sont les mêmes qui laissaient ! 
noyer ce panvis Vincenziui. et qui donné- ! 
rent l'impunité A ses assassins; ce sont les ! 
mêmes qui permettaient ]es iujures, l . s c u - j 
trago* dont vous fûtes abreuvés après les : 

infâmes journées d<i septembre 1870; ce sont 
les même,4: qui n'ont pas répudié le massacre ! 
des gardera* s. 

Ces hommes sinistres, ces républicains, ; 
sont les fila drs émeutiers de j'oin i 8 t 8 , d e s 
biûleiits de gardes municipaux; ce sont les 
petits-fols df.'; bourreaux do 1703. 

Les voleurs ijue vous avez a surveiller, 
les i w i l M H du couteau que vous cueili;z 
dans les bals -le barrière, n'ont jamais f i t 
autant île mal 1 h Pran<"< q»i« <• il-» r»ce 
maudite qui s'appelle la race républicaine, et 
pouttant ce sont eux qui, devant mille per
sonnes, invectivaient vos camarades hier, 
et tentaient d'humilier l'honneur de leur 
uniforme. 

Et pourtant vous êtes des braves, vous 
autres; v>us mira sirMala tous et plus d'un 
porte sur sa poitriue une glorieuse médaille. 
Vos fronts, vos poitrines, sont sillonnées 
de blessures reçues do vingt champs de ba
taille. 

Et ce sont ces lâches hurleurs, ces pol
trons de la Défense nationale, ces fuyards 
de Paris, d<- Tours, de Bordeaux, de par
tout, qui vous prenaient à partie : pour
quoi ? 

Pourquoi ? parce qu'un homme énergi
que , un ancien officier, n'a pas pu tolérer 
1 épithète de « mi -érables > adressée A tout 
le parti de l'empire. 

Ce vieil officier n'avait rien fait qui ne 
fût parfaitement légal. 

Il b'était borné A dire : Je vous défends 
de me dire que je suis un misérable 1 

D avait gardé la plus complète modéra
tion; il avait respecté les quatre joues de 

t Gambelta, celles de devant comme erlles de 
derrière. 

L e v o i e d e s p è r e s d e f a m i l l e . 

Un dépulé do la droite, M. Lucien 
Brun, a proposai à l'Assemblée natio
nale de donner le droit de vote muni
cipal A tous les pères de famille,pauvres 
ou riche»; selon l'honorable représen

tant, ceux qui ne sont pas chefs de 
famille et qui ne représentent pas des 
intérêts sociaux, devraient au moins, 
pour être électeurs, représenter des 
intérêts matériels et être inscrits au rôle 
des contributions. Quoi de plus légitime 
q u ' u n tel pr inc ipe , quoi d é p l u s l ibéral , 
d a n s le s e n s é l e v é d e ce mot ? 

D e p u i s q u e la d i s c u s s i o n a c t u e l l e e s t 
o u v e r t e , a u c u n orateur n'avait e n c o r e 
porté le d é b a t s i haut . D a n s un l a n g a g e 
a u s s i é l e v é q u e patr iot ique , M. L u c i e n 
B r u n a m o n t r é la n é c e s s i t é d e d o n n e r 
a u x v é r i t a b l e s i n t é r ê t s s o c i a u x ef c o n 
s e r v a t e u r s la r e p r é s e n t a t i o n à la.j i. < 
i l s ont dro i t , rarement l 'éminent ora ieu i 
ava i t é t é m i e u x i n s p i r é . La g a u c h e e l l e -
m ê m e écouta i t d a n s un r e s p e c t u e u x 
s i l e n c e , et s i u n e a r g u m e n t a t i o n aus s i 
p u i s s a n t e q u e s e r r é e pouvai t i m p r e s 
s i o n n e r d e s e s p r i t s p r é v e n u s , nul d o u t e 
qije l ' a m e n d e m e n t d e M. Luc ien Brun 
n'eut é té i d o i d é à ru r i . io iat i tê . M a i s , o n 
Je sa i t , c 'est l 'esprit d e parti qui dnraioe 
parmi cer ta ins g r o u p e s d e ! Aa*< mblée , 
et c'est ce t te bos i i i i té r y s t é m a t i q u e qui 
a fait é c h o u e r la mot ion d e M. L u c i e n 
B r u n . 

N é a n m o i n s , n o u s p u b l i o n s in extenso 
le d i s c o u r s d e M. Luc ien Brwn, en le 
r e c o m m a n d a n t à l 'attention do t o u s l es 
e s p r i t s amants e t i m p a r t i a u x : 

M. L S PRÉSIDENT. Puisqu'il n'y a pas 
d'opposition A l'ordre de discussion que 
propose la commission, je vais donner lec
ture de l'amendement de M. Lucien Brun. 

Voici cet amendement : 

« Remplacer l'article u, jusqu'au 3° inclu
sivement, par les dispositions suivantes : 

< Sont inscrits sur la liste des électeurs 
municipaux tous les citoyens, e t c . . 

• 1° Qo.i sont chefs de famille ou vsufs, 
et ont dans la commune leur domicile 
d origine, et une résidence de s ix mois, ou 
qui, u'ayent pas dans la commune leur 
domicile d'origine y résident depuis deux 
ans et ont déclaré vouloir y fixer leur domi-
c 1« électoral; 

• 2° Qui, n'étant pas chefs de famille, | 
sont inscrits uepuis un an au rôle de l'une | 
des contributions foncière, des patentes ou j 
mobilière, et Résidant depuis le même temps | 
dans la communs. » . 

La parole est à M. Lucien Brun. 
M- LUCIEN B R U N . Messieurs, la pensée i 

qui a inspné l'amendement que j'ai l'hon-
neur de vous soumettre n'est pas do moi : 
alla est écrite dans l'histoire d* notre pays, ! 
dans l'histo-re des peuples prospères; elle est ', 
écrite partout dans le passé et dans toutes I 
les Constitutions existantes, excepté en j 
France depuis 1848; elle mérite donc, per- ; 
mettez-moi de vous le dire, — et je suis à i 
l'aise, puisque je vous ai déclaré qu'elle 
n'était pas mienne, — elle mérite donc un 
instant d'attention, même de la part de 
ceux d'entre vous qui d'ores et déjA seraient 
résolus A la repousser. (Parlez! parbz! ) 

Messieurs, l'amendemnnt que j'ai l'hon
neur de vous soumettre a été proposé par 
moi A la commission de décentralisation, 
dont j'ai l'honneur de faire partie : il y a 
trouvé un accueil sympathique que je n'ou
blierai pas, et, s'il a été écenduit, je tiens 
A vous dire pour quelles raisons. 

Et comme M de Chabrol, dans son rap-
; ort si remarquable A tous égards, en a parié 
dans des termes qui peignent ma pensée 
mieux que je ne saurais.le faire moi-même, 
permettez-moi da- prendre d'abord dans ce j 
rapport c« qui me plaît davantage, rauf à 1 
vous dire ensuite qu'aile sat l'objection, afin 
i'e-sayer d'y répondre. 

V d c i comment l'honorable rapporteur n'a j 
la eommi.sioi) a'i unissai t «ur l'amendement j 
qui vous est soumis an ce moment : 

« La commission se serait sentie plus 
volontiers attirée vers le système qui a été 
développé d van t elle par M Lucien Brun. 
Il consiste. A conférer, en matière municipale, 
le suffrage A tous les pères de famille et A 
tous ceux qui, par l'impôt, cont inuent aux 
ressources locales. * 

Telle ast bien, messieurs, ma pensée : 
donner le droit de suffi âge a tous les pères 
de famille, quelle que soit, leur situation de 
fortune; et ne le donner A ceux qui ne sont 
pas pires de famille que s'ils payent une 
par lie, si petite qu'elle soit,des charges com
munales. 

En résumé, je propose de déclarer élec
teurs communaux, — il est bien entendu 
que nous ne parlons que de ceux-lA, — tous 
ceux qui,dans la commune, dans cette asso
ciation de famille?, représentent un intérêt 
moral ou un intérêt pécuniaire. 

Le rapporteur, messieurs, continuait en 
ces termes : 

t Tout homme qui fonde une famille doit 
par cela seul prendre part aux affaires lo
cales; c'est son dioit, et nulle condition de 
cens ne peut lui e u e imposée. LA est la 
v4ritable égalité, celle de tous les citoyens 
en face de leurs davoirs. L'acceptation do 
ces devoirs, les eacrifices qu'impose l'éduca
tion des enfants, e*t d'ailleurs la meilleure 
garantie de la moralité, de l'esprit do suite 
que doit posséder l'électeui. Nos anciennes 
coutumes l'avaient compri-, le vote du chef 
de famille était la base de la constitution 
communale; aujouid hui encore l'affouage 
est attribué par feu,c'est-4-dire, aux termes 

de l'article 105 du code forestier, par chef de 
famille ou de maison. » 

Le rapporteur explique ensuite qu'A ces 
chefs de famille, auxquels aucune condition 
de cens ne pouvait être demandée, parce 
qu'ils offrent des garanties sur lesquelles je 
me permettrai tout A l'heure de dire toute 
ma pemée, il faut ajouter ceux qui payent 
un cens, car ses derniers ont paît A l'asso
ciation communale, ils payent une partie 
de ses charges, et il faut que leurs voeux 
soient entendus quand il s'agit de nom
mer les administrateurs de la chose com
mune. 

r,o rarrrvtnur continuait : 
imhsion n's pas contesté les vé-

s'appuie 
1 ua c 

îités soetaka sur lesquelles s appuie ce 
système : nos institutions seraient plus 
libéiales et plus sages si l'on ne s'en était 
jamais écarté; la politique eût été éloiguée de 
la commune, qui serait restée ce qu'elle 
doit êt ie , l'bggloméiation des foyerg domes
tiques. 

• La dignité m o r a l e . . . •Veui l l ez enten
dre, messieurs : « . . m se à la place du 
cens, n'est pas seulement une tradition de 
nos vieilles cités, c'est un» haute conception 
de l'état démocraiique : aiu.si l'avaient 
compiis les colonie» puritaines qui, au dix-
septième siècle,allèrent fonder eu Aaiérique 
ces comm ues de la Nouvelle-Angleterre, 
dont on admire encore la foi ta organisation. 

A p r ô s c l a , messieurs, il semblerait qu'une 
commission q<;i, dans des terme* aussi excel
lents el aucsi approbateurs, parle de ce que 
j'ai l'honneur de lui proposer, il semblerait 
dis-je, que cette commission va l'accepter ; 
au contraire, elle lo repousse et je vais vous 
dire pourquoi. 

Mais est-il possible, s e demande M. le 
J rapporteur, de revenir aujourd'hui A ces 
| principes desquels l'on vient de dire que 

nos institutions seraient plus libérales si 
! l'oo ne s'en était pus écaité, et qu'ils repré-
j sentent une haute conc-ption de l'état dé-
j mocratique ? Est-il possible d'y revenir ? 

Il répond : t Le vote individuel, qui est 
le trait dominant du suffrage universel, 
peut il être exclu des institutions munici
pales ? Nous ne l'avons pas peusé, et nous 
avons dû chercher des garanties plus en 
rat port avec nos lois politiques. • 

V01IA l'exposé des principes contenus 
dans l'amendement, et voilAl'objection qu'on 
y fait. 

Piincipes excellents, haute conception de 
l'état démocratique, sagesse de ne pas s'en 
écarter.mais difficulté d'y revenir; pourquoi? 
Parce que, permettez moi de le répéter,parce 
que le vote individuel est le trait dominant 
du suffiage universel; parce qu'il faut que 
les lois de la commum soient mises en|rap-
port avec nos lois politiques. Que mes col
lègues de la con mission, qu- M. le rappor
teur me permettent de 1< ur dire : J'ai pu 1 u-
ver excellentes les prémisses,mais l'objection 
me payait insuffisante. 

Je viens doncrespectu'usementsoumettre 
A l'Assemblée, après l'avoir soum'se à • 
commission, une idée qui, permettez-n 01 
de le dire, piévaudra un j ur dans nos lois 
municipales, A moins qu'elles ne soient 
condamnées à tout jamais A ne pas exprimer 
la vé'ité sociale. 

Examinons l'objection. Je ne m'arrêterai 
pas A ce qui est dit sur le vote individuel 
qui est le trait saillant et caractéristique du 
suffrage universel. Si l'on va jusqu'à dire 
que paice que le vote individuel est le ca
ractère essentiel du suffrage universel, il ne 
faut éloigner de l'unie électoral absolument 
personne, vous voyez où cela vous mène,et 
l'on demanderait à la commission : Si tout 
le monde doit voter, pourquoi demander A 
quelques-uns un temps de domicile ? 

Il serait plus vrai de dire tjue ce qui doit 
êtie respecté comme caractère essentiel ds 
nos lois actuelirs, e'est le vo e ind.viduel 
de tous ceux qui ont aux affaires de la 
commune un intérêt matériel ou moral. 

Comment ctt iméièt est-il manifesté ? 
C'est ce qu'il faut cheicher. 

Je veux examiner d»' plus près la secon
de objfCtiori faite par 1 honorable lappoiteur 
et qui pourrait toucher un ceitain nombre 
d'esprits. 

Les dernières séances, permettez-moi de 
le dire, m'en ont fait comprendre l'impor
tance. Je suis touché très-vivement de 
cette considération qu'il faut mettre les 
lois de la commune p l u j en rapport avec 
nos* lois politiques. Eh bien, j'aurais voulu 
dès le début de ces discussions qu'il t û t 
été dit, et il me parait encore essentiel de 
le dire, aujourd'hui, qu'il faut, si vous 
veulez faire une bonne loi municipale et 
ne pas compromtttre d'avance la loi électo
rale politique, il faut absolument ne pas 
vous piétccuper de la second' perdant que 
vous faites la première. Il faut ne pas con-
fobdra la commune avec l'Etat, ne pas con
fond) e la question communale a»ec la 
question politique. Pei niellez moi d'ajouter i 

rapport qui a été fait sur une proposition 

Î
irésenlée par nos honorables collègues^MM. 
e duc de Broglie, Léon Say et Bethrnoni, 

voici ce que disait notre honorable collègue 
M. Desjardins : ^ 

t L'Assemblée, disait-il, en vêtant la loi 
du 15 avril, a''reconnu qu'il convenait de 
soumettre à des conditions différentes l'élec-
torat politique et l'électorat municipal. 
L'expérience prouve qu'une telle distinction 
est sage, et la ,raison montre qu'elle est 
légitime.» 

En effet, messieurs, la raison montre qu'il 
est légitime de qe pas coufondre l'électeur 
municipal, qui doit s'occuper des intérêts de 
la commune, avec l'électeur politique, qui 
donne son avis sur les grandes questions 

1 politiques qui dominent les destinées de 
; la France. 

Il continue: 
< Le pire fléau qui puisse tomber sur une 

commune, c'est un conseil municipal s'oc-
cupant de politique. Le seul moyen d'obvier 
A un tel danger, c'est d'avoir un corps élee-

: toral qui ne fasse pas lui-même passer la 
j politique avant l'administration de la cité. 

Quiconque n'est pa3 réellement intéressé à 
ce que les affaires communales soient bien 
conduites, ne sau:ait y être admis. 

» Ce n'est pas seulement une sage pré-
i caution que nous avons à prendre, c'est un 
i dioit véritable que nous avons A recon-
! naître et à consacrer. Les personnes étrangè-
1 res A une association doivent re-ter étrangè

res à 1* gestion da ses affaires. Cstte 
| question est nécessairement réservée aux 

intéressés, aux membres de l'association 
elle-même. » 

M de Valfons ne disait pas autre chose 
tout à l'heure. 

M. le rapporteur continue : « Cette ges 
tion e«t nécessairement réservée aux inté
ressés, aux membres de l'a-sociation elle-
même. • Et il terminait en disant qu'une 
double liste serait dressée. 

A ces autorités si graves. M. le duc de 
Brogli*. M. Léon Say, M. B thmont et M. 
D'sjardins, pardonnez moi d'en joindre e n 
core deux au'rrs et de vous rappeler les 
discours de. l'honorable M. Louis Blanc et 
de l'honorsible. M. Gambelta. 

Et ne croyez pas, messieurs, que, cela 
f*ieant, j'insiste sur une idée puérile et 6ur 
une question do thèse et de pure théorie. 
Non, ceci est d'une importance considérable, 
pour que la loi que nous faisons soit uns 
bonn<î loi et pour que la liberté do chacun 
d•! nous soit absolument réservée dans la loi 
sur l'électorat municipal que nous discutous 
aujourd'hui et dans la loi de l'électorat po
litique que nous ferons la semaine prochaine. 
M. Louis Blanc disait : « Oh 1 je compren
drais parfaitement qu'on exigeât de l'élec
teur une résidence d'un certain temps, s'il 
s'agissait d'une élection purement commu
nale, parce qu'en effet, il faut avoir habité 
quelque temps dans une commune pour 
bien savoir en quoi ses intérêts consistent. » 

Et, dans des termes plus explicites en
core, et que vous entendrea volontiers uu« 
fois do plus, l'honorable M. Gambetta s'ex
primait ainsi : 

t Je comprends fort bien qu'en matièie 
municipale, lorsqu'on forme une etpèce de 
société, de gestion de bien communs, lors
qu'on vit A l'ombre du inènae clocher, 
lorsqu'il faut savoir ce qui se passe dans 
l'école, dans les communaux, dans l'église, 
qu'on a dos intérêts communs A régler tous 
les jours, oh ! je comprends très-bien que 
vous exigi z, — c'est là uu iuté<èt à la fois 
de moralité, de liberté, do garantie, de sa
gesse, dans la coiupo.-ition des cous us mu
nicipaux, — je comprends trèî-bieu que 
vous exigiez un an, d .ux ans de domicile A 
la rigueui; nul ne pourra s'en plaindre, 
parce qu'il viendra comme collaborateur, 
comme co-parlicipant, comme co-responsable 
dans les affaires de la commune. » 

Je n'insiste pas davantage.VoilA,messieurs, 
ce que je vous prie de retenir; nous parlons 
dans ce moment-ci de la commune, de l'as
sociation communale; et je vous supplie de 
bien retenir ce qui me préoccupe avant 
tout : je ne confonds pas la commune et 
l'Etat, je ne parle que de îa commune; je ne 
confonds pas, dis-je, la commune et l'État. 
Et j'ai bien raison de ne pas les confondre, 
car aucun des grands esprits qui se sont oc
cupés de ces graves questions, aucun de 
nos aïeux parlementaires n'a fait cette 
confusion. 

Lorsqu'en 1851 M. de Vatimesnil faisait 
cet admirable rapport que vous connaissez 
tous, il écrivait : 

c Après la religion, la famille et la pro
priété, ces trois grandes bases de toute 
société humaine, la commune est ce qu'il 
y a. pajrmi les peuples civilisés, de plus 
ancien, de plus respectable et de plus 
vivace.» 

Et lorsqu'api es avoir parlé des fruits amers 
de l individualisme, lorsqu'après avoir parlé 

q'ue si la 'raisoû veut qu'il eu soit a inu , i l j des tffets de la suppression des corporations, 
y a delà dans ce sens une décision de vous. 
Je vous la dénioutrersi en citant quelques 
passages d'un taptorte t de qmlques dis 

cours. 
L'opinion de l'Assemblée proclamée par 

elle tfrt qu'i ntre le dioit électoral muni
cipal et le dioit électoral politique, il y a 
une difféici'ce es entielle, et telle que l'on 
doit, en discutant l'une, ne pas sa préoc
cuper de ce qu'on dira ou votera relativement 
A l'autre. 

Voici, messieurs, ce que disait, dans le 

il y trouvait une des causes da ces i lactua-
tions incessantes, de cas révolutions sous les 
secousses desquelles périt notre patrie, i l 
ajoutait : 

c Maintenant, pour la plupart des h o m 
mes, il ne peut plus guère exister qu'une 
seule corpoiation, c'est la commune. 

• Il faut doric s'tfforcer de lui donner 
toute la ûx i ié , toute la cohésion possibles.» 

Puis , se demandant ce qu'était la com
mune, voici comment il en dépeignait l'ori
gine et la nature : c La commune n'est pas 
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